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Le Maire de Mantes-la�Jolie, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

Vu l'arrêté n°3225 du 8 décembre 2010 modifié, réglementant la circulation 
et le stationnement des véhicules sur le territoire de Mantes-la-Jolie, 

Vu l'arrêté de coordination et de sécurité des travaux et du règlement de 
voirie du 31 mars 1995, 

Considérant que les travaux sur les voies relevant de la police du Maire 
(branchements d'eau potable, d'assainissement, de gaz, d'électricité, 
d'éclairage public, de téléphone, de multimédias et des entretiens de 
chauffage urbain voirie) les interventions de toutes natures et de caractères 
urgents, nécessitent certaines restrictions temporaires de circulation et du 
stationnement au droit des chantiers, 

Considérant le caractère répétitif des travaux, . 

Considérant la nécessité de prendre certaines mesures réglementaires 
destinées à assurer la sécurité des usagers et riverains de la voie publique, 
ainsi que celle des intervenants chargés de l'exécution des travaux et de . 
réduire autant que possible les entraves à la circulation provoquées par ces 
travaux. 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : Le présent arrêté est applicable aux travaux dît" d'urgence", 
sur les voiries communales, chemins ruraux et voies privées situés sur 
l'ensemble du territoire de la Commune de Mantes-la-Jolie. 

Les restrictions ou prescriptions sur les conditions de circulation et de 
stationnement qui peuvent être imposées au droit des chantiers d'urgence 
sont les suivantes : 

Routes bidirectionnelles : 

Limitation de vitesse à 30 km/h (à titre exceptionnel), 
Alternat réglé manuellement à l'aide de piquets K10, par panneaux 
fixes de type B15 et C18 ou par feux tricolores, 
Interdiction de dépasser, 

- Interdiction de stationner dans Yemprise et en périphérie .du
chantier.






